
Observations d’Eau & Rivières de Bretagne sur la demande de
création d’une unité de méthanisation par la SARL BIO 2G à La

Chapelle de Brain (35660) pendant la consultation publique du 06
mars au 03 avril 2023

le lundi 03 avril 2023

Monsieur Le Préfet,

L’association Eau et Rivières de Bretagne est agréée par l’État au titre de la protection de
l’environnement, pour assurer « dans l’ intérêt général la protection, la mise en valeur, la gestion
et la restauration de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques, dans une perspective
de société écologiquement viable  ».  Nous vous prions de bien vouloir  prendre note de nos
observations  non  exhaustives  dans  le  cadre  de  la  consultation  publique  concernant
l’augmentation  de  production  et  le  passage  sous  le  régime  de  l’enregistrement  d’une
installation de méthanisation sur la commune de la Chapelle de Brain.

Présentation générale     :  
Le dossier présente la demande de la SARL BIO 2G concernant l’extension d’une unité de

méthanisation. Plus précisément il s’agit d’un projet de méthanisation pour injection de type
Agricole, localisé au niveau du lieu-dit « Gannedel » sur la commune de la Chapelle de Brain en
Ille & Vilaine.

Le projet de méthanisation disposera d’une capacité de production qui est difficile à
estimer en raison de chiffres différents présentés dans le dossier mais il semble que le projet
portera sur une production de 17 959 Tonnes par an soit  49,2 tonnes par jour. Les apports
proviennent  d’effluents  d’élevages  et  de  cultures  agricoles.  Les  apporteurs  sont  eux  aussi
difficiles à identifier mais semble concerner la seule exploitation SCEA DEBRAY qui porte le
projet. Les informations sur le plan d’épandage sont elles aussi insuffisantes mais il semble que
celui-ci concerne la même et unique exploitation SCEA DEBRAY. Le plan d’épandage n’est pas
présenté de manière satisfaisante mais semble concerner 2 communes (la Chapelle de Brain,
Massérac).

Sur la forme     :  
La lecture du projet est particulièrement ardue voire impossible. En effet le choix de ne

pas recourir à un dossier d’enregistrement mais à une multitude de pièces jointes présentant
chacune une partie des éléments d’ informations,  ne permet pas d’avoir accès à une vision
globale du dossier. Notre réponse à cette consultation reflète cette difficulté à appréhender ce
dossier où il aura fallu rechercher des informations à des endroits très différents du dossier. Cet
éparpillement rend d’autant plus difficile la vérification d’éventuelles informations manquantes
ou incohérentes. Nous nous questionnons sur la légalité d’une telle forme de consultation ?



Sur l’organisation de l’exploitation     :  
Comme évoqué plus haut le dossier présente la demande de la SARL BIOGAZ, localisé au

niveau  de  deux  lieux-dits  « Gannedel »  sur  la  commune  de  LA  CHAPELLE  DE  BRAIN.  Un
historique  du  projet  est  présenté  dans  le  dossier  d’enregistrement  en  chapitre  1.2  où  l’on
apprend que la  déclaration initiale  est,  elle,  datée de juin  2019.  Or,  dans l’ introduction du
dossier de demande d’enregistrement on apprend que « BIO 2G est une société à responsabilité
limitée, qui a été crée le 01 mai 2020 ». En effet le projet était porté initialement par l’EARL
DEBRAY (voir en annexe n°1) à ce dossier.

Depuis, il semble que cette exploitation s’est scindée en deux installations distinctes : à savoir
la  SCEA  Debray  qui  gère  une  exploitation  bovine  et  la  SARL  BIO  2G  qui  gère  l’unité  de
méthanisation. Or dans les faits il semble bien que nous n’ayons affaire qu’à une seule et même
unité. En effet le porteur de projet indique bien en page 6 que « BIO 2G est une société qui
valorise  les  matières  de l’exploitation voisine  mitoyenne  :  la  SCEA DEBRAY. »,  en page 12  de
l’annexe 12 sur l’agrément sanitaire il est présenté un organigramme de la méthanisation où
l’on apprend que  le suivi du site est effectué par « Pierre-yves + salarié de la SCEA » . Ici il
semble qu’on parle de la SCEA DEBRAY. L’organigramme nous apprend aussi que le transport est
effectué par la SCEA DEBRAY. Plus loin dans cette même annexe en page 16 on apprend aussi
que « les bureaux et les sanitaires sont situés dans la partie élevage de la SCEA DEBRAY » puis
plus loin sur la même page que « Equipements  : - Fumiers  : tracteurs + Bennes appartenant au
SCEA  DEBRAY  –  Ensilages  :  Tracteurs  +  Bennes  appartenant  au  SCEA  DEBRAY.  Les  chantiers
d’ensilage sont gérés par la SCEA DEBRAY et son personnel. Ils fournissent le matériel nécessaire
au transport des matières. Les fumiers sont transportés depuis l’élevage de la SCEA DEBRAY, avec
le matériel du SCEA DEBRAY et son personnel. » et le plan d’épandage est détaillé en page 22 de
cette annexe où l’on apprend que « Les digestats sont épandus  , par une entreprise de travaux
agricoles  (ETA)  sur  le  plan  d’épandage  mis  à  disposition  par  des  exploitations  suivantes  :
Prêteurs:SCEA DEBRAYY ».

A la lumière de ces informations nous aurions donc dû disposer des données de l’exploitation
SCEA DEBRAY. Sans celles-ci le dossier est incomplet et ne permet pas une information éclairée

du citoyen ni de comprendre l’ impact réel du projet.

Sur les incohérences du dossier     :  
La lecture du dossier est déjà rendue très compliquée par sa présentation très dispersée

mais  en  outre  de  nombreuses  incohérences  sont  présentes  tout  au  long  du  dossier.  Nous
détaillons plus bas les chiffres sur la production du méthaniseur dans un chapitre dédié. Dans
l’annexe 12 sur l’agrément sanitaire on nous informe en page 7 que « les lisiers proviendrons de
moins de 10 élevages différents et ne représenterons pas plus de 30 000 t/an ». Or il est indiqué
à de nombreuses reprises dans le dossier que les « eaux brunes » ne proviennent que du seul
élevage de la SCEA DEBRAY et qu’ ils concernent une production de 4 380 t. Il faut que soit levée
cette incohérence. Nous détaillerons de nombreuses autres incohérences dans les chapitres
suivant de cette analyse.

Concernant le bilan des intrants dans le méthaniseur     :  
Les éléments qui nous sont présentés ne permettent pas une information éclairée du citoyen.



En effet les chiffres sur les intrants évoluent dans le dossier, on passe ainsi de 39,2 tonnes par
jour qui montent jusqu’à 49,2 tonnes par jour. Ainsi en page 11 du dossier dans la partie sur
« Intrants et tonnage » on nous présente dans le tableau 5 les matières premières. Ce tableau
détaille les prévisionnels d’ intrants à savoir « Eaux brunes  : 4380 t, Fumiers de bovins  : 5 110 t,
Ensilage de maïs  : 183 t, Ensilage d’herbe 2 920 t, CIVE  : 1 716 t, Recirculation de digestat  : 3 650
t » Ce qui fait un total « 17 959 tonnes par an soit 49,2 tonnes par jour     ». Pourtant il semble
qu’une erreur de chiffre ce soit glissée dans le dossier car dans la ligne suivante il est indiqué
« L’ installation de méthanisation traite 39,2 t/j de déchets en moyenne ». Cette information est
ensuite répétée tout au long du dossier. Le cerfa lui-même fait cette erreur car dans la partie
description du projet il est écrit «  l’unité traitera, via le processus de méthanisation mésophile
par voie liquide infiniment mélangé, environ 14 308 t/an de matières organiques soit 39,2 tonnes
par jour » . Dans le détail du calcul il est écrit « Eaux brunes  : 4380 t, Fumiers d bovins  : 5 110 t,
Ensilage de maïs  :  183 t,  Ensilage d’herbe  :  2 920 t,  CIVE  :  1716 t,  La recirculation du digestat
représente 3 650 t. » Soit le même total que détaillé précédemment 17 959 t ». Il semble s’agir du
digestat recirculant.

En  outre  dans  les  intrants  il  est  évoqué  la  notion  d’« eaux  brunes ».  Cette  appellation
inhabituelle et qui n’est pas définie clairement semblerait correspondre aux eaux issues des
aires non couvertes de parcours ou d'attente des animaux,  souillées régulièrement par ces
animaux. Dans les dossiers de déclaration puis d’agrément sanitaire (annexe 12 page 15) il n’est
pas évoqué la notion d’eaux brunes mais simplement des «  jus de silos » pour un volume total
qui était alors de 1 100 tonnes/an. Les intrants ont ils évolués entre la demande de déclaration
puis  d’agrément  sanitaire  (demande  qui,  rappelons-le,  date  de  fin  2022)  et  la  demande
d’enregistrement ? Dans ce cas une nouvelle demande sanitaire ne serait elle pas nécessaire ?
Comment se fait-il que l’ intrant « jus de silo » soit devenu « eaux brunes » ? Qu’est-ce qui
caractérise l’un et l’autre dans ce projet ?
Les « eaux brunes » sont généralement issues de mélange de déjections et d’eau de pluie
tombée sur des aires non couvertes, fréquentées par des animaux (dans sa communication, le
porteur de projet évoque les eaux de lavage des stabulations) ou bien de jus de stockage des
digestats. Deux hypothèses :

• s’ il s’agit des écoulements de stockage de matières végétales (silos « 5 ») auxquelles
s’ajoutent les eaux d’écoulement de la zone « 13 » (séparateur de phase + stockage dig
solide NON couverte (contrairement à ce qui est écrit). Dans un tel cas de figure, les «
eaux brunes » confirment le non respect du CDC Dig.

• Si  la  réponse  est  qu’elles  correspondent  aux  jus  de  silos  +  eaux  de  lavage  de
stabulation,  devons-nous  en  déduire  une  augmentation  conséquente  du  cheptel,
attendue  ?  De  plus,  comment  ces  eaux  d’écoulement  de  stabulation  sont-elles
récupérées ?

Nous demandons donc que le dossier présente quels sont chiffres réels d’apports d’ intrants, ,
les volumes, les surfaces, les types d’apports (cultures..).

Sur les milieux aquatiques     :  
Le projet est situé en proximité immédiate avec des milieux naturels d’ intérêts pourtant

le porteur de projet indique que celui-ci n’aura pas d’ impact sur ces milieux.



Le site est situé en limite de deux bassins versants entre la limite sud de la Vilaine Médiane et
au nord de la Vilaine Aval. Il intersecte deux masses d’eau, cours d’eau, qui sont  FRGR0125 le
« LE CANUT SUD DEPUIS PIPRIAC JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA VILAINE »  FRGR0010 « LA
VILAINE DEPUIS LA CONFLUENCE DE L'ILLE JUSQU'A BESLE ». Ces deux masses d’eau ne disposent
d’aucune masse en bon état au regard de la Directive Cadre sur l’Eau. Ses deux masses d’eau
étaient en état moyen à médiocre en 2019 lors du dernier inventaire. 

Ces masses d’eaux sont en plus, en risque de non atteinte du bon état à l’horizon 2027, pour le
Canut  sud,  sur  les  paramètres  morphologiques  ponctuels,  phosphore,  pesticides,
micropolluants et obstacles à l’écoulement et pour la Vilaine sur les paramètres morphologie,
pesticides et hydrologie.

Sur la consommation d’eau     :   
La  consommation  d’eau  n’est  quasiment  pas  abordée  dans  ce  dossier  en  dehors  des
informations disponibles dans les cerfa : elle est prélevée par forage, et passe de 1 m³/jour en
page 5 du cerfa de déclaration à 6 m³ /j  (page du 6 dossier cerfa d’enregistrement) si  une
augmentation de consommation est  logique du fait  de  l’augmentation de production cette
différence n’explique pas tout.
On apprend par contre que le prestataire en page 2 de l’annexe 4 (bilan de matière) insiste sur
la nécessité de diluer les substrats, du fait d’un taux de matières sèches trop élevé.

A  la  lecture  de ces  informations  contradictoire  nous  nous  interrogeons à  plusieurs  égards.
Comment est anticipé le fonctionnement de l’usine en cas de : 

• sécheresse avec restrictions obligatoires, préfectorales
• Pollution organique de la zone de forage ?

Pourtant aucune de ces informations n’est disponible dans le document qui nous est présenté.
Cela ne permet donc pas d’évaluer correctement l’ impact de ce projet sur l’environnement et
sur les milieux aquatiques en particulier. Pire nous n’avons quasiment pas d’ informations sur
les bassins-versants concernés par l’épandage (localisation de l’épandage, état de ces bassins
versants...). Ces manquements sont particulièrement graves quand on connaît les risques que
peuvent entraîner une pollution de méthaniseur (exemple Chateaulin en 2020).

Sur les zones humides     :  
Dans  le  dossier  d’enregistrement  la  pièce  jointe  n°4  « document  permettant  d’apprécier  la
compatibilité des activités projetées avec l’affectation des sols » en page 43 et 44, s’ il est bien
évoqué la compatibilité du projet avec le règlement du PLU de la commune de la Chapelle de
Brain et qu’un extrait du règlement est joint en annexe 5 le pétitionnaire ne transmet pas le
zonage réglementaire. Or celui-ci une vaste zone humide de plusieurs centaines d’hectares à
moins  de  300  m  l’ouest  du  projet
(http://www.lachapelledebrain.fr/wp-content/uploads/2022/01/3-zonage-Territoire-La-
Chapelle-approbation.jpg).

http://www.lachapelledebrain.fr/wp-content/uploads/2022/01/3-zonage-Territoire-La-Chapelle-approbation.jpg
http://www.lachapelledebrain.fr/wp-content/uploads/2022/01/3-zonage-Territoire-La-Chapelle-approbation.jpg


Ce  manquement  est  d’autant  plus  dommageable  que  le  projet  est  situé  directement  en
surplomb de la zone humide comme le montrent ces deux cartes issues de géoportail.

Ce risque d’ impact sur la zone humide n’est pas évoqué à hauteur des enjeux dans le dossier
qui nous est présenté.

Sur les zones protégées     :  
Le  projet  est  situé  a  proximité  de  plusieurs  zones  naturelles  dont  l’ intérêt  écologique  est
reconnu. Le dossier en rappelle une partie en page 88 et 89 de la pièce jointe 13.



Tout d’abord si ce tableau rappelle une partie des protections qui s’appliquent à cette zone il
n’est pas fait mention de l’ensemble des patrimoines naturels qui y sont présent. Par exemple
le marais de gannedel situé à 280 m du projet est aussi protégé en tant qu’Espace Naturel
Sensible sans que cette information ne soit disponible dans le dossier. Cette information est
facilement  disponible  en  ligne  en  voici  un  lien :  https://www.ille-et-vilaine.fr/article/les-
marais-gannedel-paradis-oiseaux

Mais surtout le dossier d’ incidence ne permet pas de s’assurer de l’absence d’ impact du projet
sur ces zones protégés. Le dossier se limitant à affirmer sans apporter aucune preuve a ses
propos que « le site du méthaniseur est déjà existant. Il se situe dans le même bassin versant,
par conséquent il n’entraînera pas de modification du milieu. Les milieux et les espèces ne sont
donc pas  concernés  par  le  projet.  L’ incidence est  non-notable  pour  l’ensemble  des  habitats
espèces  animales/végétales. ».  Or  déjà  rappelons  que  des  aménagements  complémentaires
vont être faits et que le projet va amener à un quasi doublement de la production soit une
évolution  notable.  Donc  ces  affirmations  ne  reposent  pas  sur  des  éléments  sérieux  et  ne
permettent pas de s’assurer de l’absence de risque d’ impact de la Zone Natura 2000. Ceci est
d’autant plus inquiétant qu’on apprend que l’épandage pourrait  être réalisé sur cette zone
natura 2000.

Au final tant sur la présentation des zones Natura 2000 que des zones humides cette partie du
dossier est abscons et ne permet pas de s’assurer de la préservation de ces milieux protégés.
Ce  manque  d’ information  est  d’autant  plus  dommageable  que  l’état  des  masses  d’eau  du
secteur est déjà dégradé. Nous demandons en particulier qu’une réelle étude d’ incidence soit
réalisé. Sans celle-ci ce dossier nous semble incomplet.

Sur les distances par rapport aux tiers     :  
Si la nouvelle réglementation de distance de 200 m ne s’applique que depuis janvier

2023 le fait que l’exploitation soit déjà installée ne l’exempte pas d’évaluer sérieusement les
impacts sur les riverains. La présence de riverains à 177 m et 188 m est pour le moins cavalier.
En effet cette nouvelle distance a justement été créée pour protéger les riverains des impacts
causés par ces infrastructures. Il aurait fallu justifier plus amplement de ce choix de distance
courte au regard de cette réglementation. Ce manque d’ informations sur les impacts pour les
riverains ne permet pas d’avoir une information éclairée. De plus, la question se pose de la
construction  –  envisagée  mais  non  encore  budgétisée  –  d’un  post-digesteur  mitoyen  au
digesteur existant. Il faudra ici s’assurer d’une distance supérieure aux 200m par rapport aux
habitations de tiers.

https://www.ille-et-vilaine.fr/article/les-marais-gannedel-paradis-oiseaux
https://www.ille-et-vilaine.fr/article/les-marais-gannedel-paradis-oiseaux


Sur les capacités techniques     :  
Les pièces jointes 5 et l’annexe 7 développent les capacités techniques du pétitionnaire.

On  apprend  en page  47  que  « L’exploitation  dispose  de  toutes  les  capacités  technique
nécessaires pour conduire son projet d’unité de méthanisation et pour piloter les installations »
plus loin dans la même page on apprend que « (gérant du site) assure le fonctionnement du
site. Il a suivi une formation dispensée par le constructeur. Le remplaçant, durant leurs période
d’absences,  est  également  formé. »…  « Les  personnes  pouvant  intervenir  sur  le  site  de
méthanisation seront le gérant et les salariés de la SARL BIO 2G, le constructeur de l’unité, les
personnes en charge de la livraison des intrants par camion, ainsi que la société SCEA DEBRAY.  ».
On apprend aussi que « une formation complète et un accompagnement ont été assurés lors de
la mise en service de l’ installation de méthanisation. ». Le détail de cette formation est précisé
en annexe 7. On y apprend alors que la formation n’a été fournie qu’au seul gérant et qu’elle
n’aura en réalité uniquement consisté qu’en 3 temps de formations qui semblent avoir duré au
final : 3 jours. Si ces informations sont confirmées cela fait peser des risques sur la conduite de
ce site. Surtout que le gérant, doit aussi assurer le bon fonctionnement de la SCEA DEBRAY. Des
informations qui sont mises à notre disposition, il semble donc qu’une seule personne a été
formée à la gestion de ce site industriel. Cela fait peser des risques de dysfonctionnement et
donc  de pollution liés à une gestion rendue ardue.

Sur le captage d’eau potable     :  
Dans le cerfa, en page 5, on nous informe que «  le captage d’eau potable le plus proche

est celui de Massérac, situé à 820 m au Sud-Est. » puis le pétitionnaire poursuit en précisant que
« Le  projet  et  les  environs  immédiats  du  site  ne  sont  pas  concernés  par  les  périmètres  de
protection de ce captage. » mais il y est aussi précisé que « Cependant certaines parcelles font
parties des périmètres de protection de ce captage. Pour celles-ci, il convient dans ce périmètre
de veiller à une application stricte de la réglementation ». Or le sujet n’est jamais développé
dans le dossier. Ainsi si la question de la ressource en eau est rapidement évoqué dans l’étude
hydraulique en pièce jointe il n’y est rappelé que ces mêmes informations. Mais il n’est jamais
développé les parcelles qui intersectent le périmètre de protection, ni leur localisation ni le fait
qu’elles ont été ou non exclues du plan d’épandage. Les informations présentées ne permettent
donc pas de s’assurer de l’absence d’ impact du projet sur la ressource en eau potable et sa
qualité en termes Azote, Phosphore, Potassium et autres composants. Ce manque fait peser un
risque important sur l’environnement.

sur les bâtiments     :  
Les infrastructures et leur utilisations sont développées à divers endroits du dossier

mais certaines informations nous laissent interrogateurs. Ainsi la zone « DS » qui est censée
accueillir  les  digestats  solides  présente  des  informations  différentes  selon  les  documents
consultés.

Dans  le  document  de  présentation  en  page  20  on  nous  informe  de  la  présence  d’une
« fumière » couverte de 225 m² recevant du digestat solide pour un tonnage de 405 t. Mais cette
« fumière »  n’apparaît pas dans la liste des équipements de traitement des dig du CDC Dig (P
157 / 172). En revanche, le dig solide y est dit stocké sur une dalle béton « contre le séparateur »
(13), dalle qui selon les cas est, ou non, couverte. Dans l’annexe 12 sur l’agrément sanitaire en
page 15, la « fumière » est bien couverte, pour 405t, mais il n’est pas spécifié si elle stockera des



Dig Solides.  C’est  d’autant plus inquiétant que sur le plan d’ensemble (pièce jointe n°3)  le
stockage des digestats solides n’est pas référencé.

Au final,  il  est impossible de comprendre où et comment est stocké le digestat solide. Or si
celui-ci dispose bien d’un agrément sanitaire il ne doit normalement pas être mis à proximité
d’une  fumière  pour  éviter  toute  contamination.  Ici  les  informations  ne  permettent  pas  de
s’assurer de ce point.

Idem concernant la pièce jointe n°2 qui présente les abords du méthaniseur on peut noter :
• Absence des silos de stockage de matières végétales : où seront elles stockés ?
• On observe, au milieu de site d’élevage la présence de zone dédiées à la méthanisation.

Alors que dans l’annexe 12 sur l’agrément sanitaire en page 15 on nous informe que «  le
site  de  méthanisation  est  dit  clôturé  côté  élevage.  Et  l’accès  condamné  par  deux
portails ».

Sur le plan d’épandage     :  
Le dossier qui est soumis à consultation ne présente pas un réel plan d’épandage. Les

deux pièces jointes qui abordent le sujet (pièce jointes  21 et 22) qui y sont consacrées ne
permettent pas d’avoir des garanties suffisantes sur celui-ci. Pire la pièce jointe 22 sur le plan
d’épandage de secours indique seulement que « Le plan d’épandage de secours est en cours de
finalisation par un autre organisme, il sera transmis dès sa finalisation ». Or la réalisation d’un
tel document ne peut être reportée après la consultation publique. Les éléments qui devraient
s’y trouver fournissant des éléments  essentiels sur les impacts sur les milieux naturels et les
riverains. Les seules informations que nous pouvons en déduire c’est qu’ il semble que celui-ci
s’étale  sur  2  communes  (La  Chapelle  du  Brain,  Massérac).  Ce  manque est  particulièrement
dommageable  quand  on  connaît  les  très  fort  enjeux  pour  les  milieux  aquatiques  et  la
biodiversité,  enjeux qui  ont déjà été développés dans cet  avis  mais que nous rappellerons
brièvement ici :masses d’eau dégradées, présence de milieux naturels particulièrement riche
protégés à divers égards (inventaire zone humide, zone Natura 2000, ZNIEFF, ENS, captage d’eau
potable….).

Ce manque est d’autant plus grave que si le pétitionnaire met bien en place d’un cahier des
charges de gestion du digestat (voir pièce jointe 21) celui ci présente des informations partielles
ou obsolète. Ainsi l’agrément sanitaire qui nous est joint en annexe 12 et ce alors qu’il date de
décembre 2022, se base sur la production initiale de l’exploitation. Pourquoi avoir réalisé une
demande très récente (moins de 3 mois avant la lancement de la consultation) sur un volume
de production qui sera amené à évoluer ?

L’absence d’un plan d’épandage détaillé  constitue une lacune majeure de ce  dossier.  Nous
demandons à ce qu’il  nous soit  transmis un plan d’épandage complet.  Les pièces à fournir
devront aussi comprendre l’ensemble des conventions de mise à disposition de terres pour les
épandages de digestat, les bilans de fertilisations de l’ensemble des exploitations recevant ces
digestats, la liste des parcelles de l’étude par exploitation, la localisation des parcelles sur carte
IGN, l’étude préalable d’épandage qui comprend les zonages de protection présents sur l’aire
d’étude (ZNIEFF,  Natura 2000,  bassins versants,  captages,  zones humides,…),  les pentes… Ce
manque nécessitera une nouvelle consultation.



Demande  de  requalification  du  projet  sous  le  régime  de
l’autorisation     :  
Cette demande d’augmentation d’une unité de méthanisation à 49,2 tonnes/jour, a été classée
sous  le  régime de  l’enregistrement.  Cette  référence  est  basée  sur  la  quantité  de  matières
traitées par jour qui doit-être comprise entre 30 t/J et 100 t/J. Nous tenons à rappeler que notre
association  s’est,  depuis  longtemps,   opposée  à  la  mise  en  place  de  ce  régime  de  
l’enregistrement     qui  contribue  notamment  à  diminuer  l’accès  des  citoyens  à  de  nombreux
dossiers présentant pourtant des risques important pour la biodiversité et sur la ressource en
eau. Concernant ce projet, au vu des déclarations présentes dans le dossier nous alertons sur
une erreur manifeste d’appréciation. Ce projet doit passer sous le régime de l’autorisation (le
régime de l’autorisation étant soumis à une enquête publique et à la fourniture d’une étude
d’impact).
En effet :

• Tout  d’abord  rappelons,  que  l’article  L512-7-2  du  Code de  l’environnement  impose  à
l’autorité  préfectorale  d’ instruire  le  dossier  au  sens  d’une  autorisation
environnementale dès lors que le projet se trouve dans une zone sensible.

• Dans sa décision du 6 décembre 2017 n°1600220 le Tribunal  Administratif  de Caen a
précisé « (…) que ces critères doivent s’apprécier indépendamment des mesures prises
par le pétitionnaire pour limiter l’ impact de son projet sur l’environnement (…)».

La  décision  litigieuse  est  concernée  par  le  point  1  du  présent  article.  Le  Conseil  d’État  a
récemment souligné la nécessité des préfets de procéder à un examen approfondi de la mesure
: « En second lieu, si, dans le cadre du régime de l'enregistrement, la nécessité d'une évaluation
environnementale  résulte  d'un  examen  au  cas  par  cas  réalisé  «  ... »  prenant  en  compte
notamment les caractéristiques de ces installations et leur impact potentiel sur l'environnement,
que le préfet, saisi d'une demande d'enregistrement d'une installation, doit se livrer à un examen
du dossier afin d'apprécier, tant au regard de la localisation du projet que des autres critères
mentionnés à l'annexe III de la directive, relatifs à la caractéristique des projets et aux types et
caractéristiques  de  l' impact  potentiel,  si  le  projet  doit  faire  l'objet  d'une  évaluation
environnementale, ce qui conduit alors, en application de l'article L. 512-7-2, à le soumettre au
régime de l'autorisation environnementale. »  (CE 25 septembre 2019,  N° 425563,  association
France Nature Environnement).

Les conclusions du rapporteur public sur ce point sont également éclairantes : « (….) Le
deuxième moyen, qui n’est invoqué que dans la première requête, est beaucoup plus délicat : il
est  soutenu  que  l’examen  au  cas  par  cas  réalisé  par  le  préfet  en  cas  de  demande
d’enregistrement n’est pas conforme à l’article 4 de la directive, car il est tronqué par rapport à
l’ensemble des critères énumérés à l’annexe III de la directive. En effet, outre le cas spécifique où
le basculement dans la procédure d’autorisation résulte de la volonté même du pétitionnaire,
qui souhaite obtenir des dérogations aux prescriptions standardisées, le préfet ne peut, en vertu
de l’article L. 512-7-2, tenir compte que de deux sortes de critères  : d’une part, les critères liés à la
localisation du projet énumérés au point 2 de l’annexe III de la directive  ; d’autre part, le cumul
des incidences avec d’autres installations de la même zone, qui est un des critères mentionnés
au point 3 de l’annexe III, et qui se rattache aussi à sa localisation. Si on prend l’article à la
lettre, le préfet n’est pas censé appuyer sa décision sur les caractéristiques du projet et son
incidence  propre  sur  l’environnement.  Ces  aspects  de  l’appréciation  sont  censés  avoir  été
épuisés  par  l’application  des  seuils  fixés  pour  répartir  les  projets  entre  autorisation  et
enregistrement. Tout dépend donc de l’admissibilité de tels seuils d’exclusion, dans l’absolu et
pour les installations régies par les décrets attaqués. Or la cour de justice s’est à de nombreuses



reprises prononcée sur cette question, et sa jurisprudence est orientée par la conviction que
l’objectif  de  la  directive  est  que  tout  projet  susceptible  d’avoir  une  incidence  notable  sur
l’environnement et  qui  entre dans le  très  large champ d’application de l’annexe II  doit  être
soumis à évaluation environnementale (CJUE, 16 sept. 1999, WWF and Others, C-435/97, § 42, 43, 45
; 30 avril 2009, Commission v. Italian Republic, C-87/02, § 41 sq.). Elle a souligné que même un
petit projet peut avoir une incidence notable, notamment s’ il s’ installe dans une zone où la flore
ou la faune sont sensibles ou rare (CJUE, 21 septembre 1999, Commission v. Ireland, C 392/96, § 66
; 24 mars 2011, Commission v Belgium, C-435/09, § 50 sq). La CJUE estime donc contraire à la
directive  la  fixation  de  seuils  qui  excluent  une  « classe  de  projet  »  dont  certains  sont
susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement (CJUE, 14 septembre 1999, WWF,
C-435/97, § 38 ; 16 juillet 2009, Commission v. Ireland, C-427/07, § 42 ; 21 mars 2013, Salzburger
Flughafen, C-244/12, § 31). Elle a ainsi explicitement jugé qu’un état membres qui « fixerait des
seuils et/ou des critères en ne tenant compte que des dimensions des projets, sans prendre en
considération  les  [autres]  critères  (…) »  méconnaîtrait  la  directive  (CJUE,  20  nov.  2008,
Commission v. Ireland, C-66/06, § 64 ; 15 octobre 2009, Commission v. Pays-Bas, C-255/08, § 32-39;
24 mars 2011, Commission v Belgium, C-435/09, § 50 sq). La cour a été jusqu’à écrire que les
critères et seuils « ont pour but de faciliter l’appréciation » dès lors que les autorités « doivent
se livrer à un examen particulier » du projet pour déterminer si une évaluation environnementale
est requise (CJUE, 11 févr. 2015, Marktgemeinde StraBwalchen e. a., C- 531/13) ».

Lors de ces mêmes conclusions le rapporteur public explique sa position sur la solution
à  retenir  :  « Il  nous  semble  qu’une  autre  voie  est  possible,  même  si  elle  n’est  pas  sans
inconvénient.  Elle  consiste  à  prendre acte  du fait  que le  Gouvernement  utilise  désormais  la
procédure  d’enregistrement  comme  une  procédure  d’autorisation  simplifiée  pour  des
installations nécessitant  un examen au cas par  cas.  Cette  façon de procéder  est  tout  à  fait
conforme à la directive. Vous serez alors conduit à élargir votre interprétation de la clause de
sauvegarde de l’article L. 512-7-2, afin que le préfet fasse reposer son examen au cas par cas sur
l’ensemble  des  critères  de  l’annexe  III,  c’est-à-dire  apprécie  concrètement  les  incidences
potentielles  du projet  sur  l’environnement.  Cette  interprétation ne nous semble pas hors  de
portée : il est vrai qu’elle confine pratiquement au contra legem au regard de l’article L. 512-7-2  ;
mais cet article doit être interprété conformément à la directive et doit se combiner avec les
principes  posés  à  l’article  législatif  L.  122-1,  selon  lesquels  l’examen  au  cas  par  cas  de  la
nécessité de procéder à une évaluation environnementale se fait selon l’ensemble des critères
mentionnés à l’article III de la directive. Pour le dire autrement, vous pourriez considérer que
l’examen  de  la  «  sensibilité  environnementale  du  milieu  »  prévue  par  le  1°  de  cet  article
implique  d’apprécier  l’ incidence  du  projet  sur  ce  milieu,  en  fonction  de  l’ensemble  des
caractéristiques de ce projet, au regard de l’ensemble des critères de l’annexe III de la directive.
Une telle interprétation n’est pas sans lourds inconvénients, puisqu’elle n’est guère intuitive
pour les services chargés d’appliquer ces textes précis : elle vous conduit à changer la nature de
la procédure d’enregistrement, et à brouiller encore un peu plus la frontière avec le régime de
l’autorisation  qui,  depuis  2016,  ne  donne  plus  systématiquement  lieu  à  évaluation
environnementale. En outre, d’après les éléments avancés par la requérante, il est possible que
la pratique de ces textes ne soit pas toujours conforme au droit de l’Union européenne. Votre
décision pourrait ainsi potentiellement révéler la fragilité d’un certain nombre de décisions
d’enregistrement, en réaffirmant qu’une installation susceptible d’avoir des incidences notables
sur l’environnement,  même si  les risques sont a priori  bien connus,  doit  faire l’objet d’une
évaluation  environnementale  en  vertu  du  droit  européen.  Elle  nous  semble  cependant  la
solution  la  plus  juridiquement  opportune  pour  assurer  le  respect  du  droit  européen  sans
déstabiliser entièrement une procédure créée il y a maintenant près de dix ans. Sous réserve de



ces précisions, nous vous proposons donc de rejeter ce moyen. Il reviendra au juge d’assurer le
respect  du droit  européen par chacune de ses décisions.  Des possibilités  de régularisation
seront, en outre, possible. »

Le cas d’espèce est pleinement concerné par cette situation. Concernant le point 1° : «
Si, au regard de la localisation du projet, en prenant en compte les critères mentionnés au point
2 de l'annexe III  de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des
incidences  de  certains  projets  publics  et  privés  sur  l'environnement,  la  sensibilité
environnementale  du  milieu  le  justifie  »,  l’annexe  III  de  ladite  directive  indique  :  «  2.
LOCALISATION  DES  PROJETS  La  sensibilité  environnementale  des  zones  géographiques
susceptibles  d’être  affectées  par  le  projet  doit  être  considérée  en  prenant  notamment  en
compte :

a) l’occupation des sols existants;
b) la richesse relative, la qualité et la capacité de régénération des ressources naturelles de la
zone;
c) la capacité de charge de l’environnement naturel, en accordant une attention particulière aux
zones suivantes :

i) zones humides;     »...  
«     v) zones répertoriées ou protégées par la législation des États membres ;    zones de

protection spéciale désignées par les États membres conformément à la directive 2009/147/CE
du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des
oiseaux  sauvages  (1)  et  à  la  directive  92/43/CEE  du  Conseil  du  21  mai  1992  concernant  la
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (2);
vi) zones dans lesquelles les normes de qualité environnementales fixées par la législation de
l’Union sont déjà dépassées;.... » (souligné par nos soins).

Ici le projet est concerné par les points II et V et VI du texte précité. Cette appréciation est
confortée  par  l’analyse  des  contraintes  environnementales  du  site  dans  le  document  de
présentation.

Ici le projet est concerné par les points II et V et VI du texte précité. Cette appréciation est
confortée  par  l’analyse  des  contraintes  environnementales  du  site  dans  le  document  de
présentation.  Concernant  la  présence  d’une  zone  dans  lesquelles  les  normes  de  qualité
environnementales fixées par la législation de l’Union sont déjà dépassées :

• Depuis l’arrêté n° 94-335 du 14 septembre 1994 du préfet de la région Centre, préfet du
Loiret,  préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, l’ensemble de la Bretagne est
située en zone vulnérable en application de la directive 91/676/CEE 1. Cette situation est
toujours d’actualité depuis l’arrêté du même  préfet n°17-014 du 2 février 2017 portant
désignation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole dans
le bassin Loire-Bretagne. Les communes de La Chapelle de Brain et de Massérac soit
l’ensemble  des  communes  du  plan  d’épandage  sont  directement  identifiées  dans
l’annexe de l’arrêté du 2 février 2017.

• Les  forts  enjeux  pour  les  milieux  naturels  dont  la  présence  de  nombreuses  zones
protégées à proximité du projet dont une zone Natura 2000, des zones humides, des
bâtiments protégés….

• Les doutes sur les volumes réellement traités dans le cadre du projet.

https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/content/download/32061/236235/file/Arr%C3%AAt%C3%A9%20d%C3%A9signation%2017.014+annexe.pdf


Pour toutes ces raisons, le projet présenté par la SARL BIO 2G aurait dû faire l’objet d’une
évaluation environnementale et d’un basculement vers le régime de l’autorisation au titre de

l’article L. 512-7-2 du Code de l’environnement.

Sur la non prise en compte des autres projets du territoire     :  

Dans la pièce jointe n°20 portant sur l’étude d’ incidence en page 118 le chapitre 11 étudie
l’évaluation des effets cumulés sur 10 lignes. On y apprend que « Dans un rayon de 1km autour
du site de méthanisation, il n’y a pas de projets d’ICPE de même nature qui, s’ ils étaient portés
par un seul  demandeur, relèveraient du régime de l’autorisation ».

Or le secteur comporte un nombre non négligeable d’exploitation et de méthaniseurs : dont en
particulier l’exploitation de la SCEA DEBRAY situé en proximité immédiate du projet. Ce risque
cumulé n’a pas été analysé.  Cela renforce notre demande de basculement vers le régime de
l’autorisation  car  cela  permettrait  d’étudier  les  risques  cumulés  de  ces  projets  situé  en
proximité immédiate.

En conclusion, l’association dénonce un dossier incomplet dans les données qu’il
transmet. Il manque des informations précises sur les aspects concrets et le fond du
projet. La description est confuse, trop d’ informations sont manquantes et créent le

doute quant au sérieux du porteur de projet.

On y relève de nombreuses contradictions : les informations ne sont pas cohérentes
entre elles et elles se contredisent. Rappelons qu’un dossier en accès public, à

destination du citoyen, doit pouvoir être lisible et cohérent pour que la connaissance
du projet se transmette de manière impartiale dans le cas contraire la consultation est

considéré comme caduque.

De plus le non-basculement sous le régime de l’autorisation, les risques sous-estimés
pour l’environnement et les riverains, font que le projet dans sa forme actuelle fait
peser des risques bien trop importants sur l’environnement et la santé publique.

Eau & Rivières de Bretagne émet donc un avis défavorable, et demande au préfet de
refuser ce projet.


